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LISTE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

SÉANCE DU 06 OCTOBRE 2023 
 
 

L’an deux mille vingt-trois et le six octobre à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni en séance 
ordinaire et publique, dans la salle du Conseil en Mairie, sous la présidence de Monsieur Jean-Luc DARMANIN, Maire de la Commune. 
 
Date de convocation : 2 octobre 2023     Nombre de conseillers présents : 13 
Nombre de conseillers en exercice : 19   Nombre de voix : 19 
 

- Étaient présents : 
 

Jean-Luc DARMANIN, Maire ; 
Monique GIBERT, Christian CLAPAREDE, Adjoints ; 
André SCHMIDT, Christiane CAMBEFORT, ,Bernard GOMBERT, Monique BEC, Pascal SOUYRIS, Elodie PAULS, Pierre 
ROSSIGNOL, Pierre BOLLIET, Sébastien SOULIER, Anne THEVENOT, Conseillers ; 
Lesquels forment la majorité des membres en exercice et peuvent délibérer valablement en exécution de l'article L. 2121-17 du Code 
Général des Collectivités Territoriales. 
 

- Étaient absents excusés :  Fabienne GALVEZ, Jean FABRE, Sylvette PIERRON, Agnès CONSTANT, Thierry LUCAT, 
LAMOUROUX Martine ; 
 

- Étaient absents :   Néant ; 
 

- Procurations :  Fabienne GALVEZ à Bernard GOMBERT 
  Jean FABRE à Jean Luc DARMANIN 
  Sylvette PIERRON à Monique GIBERT 
  Thierry LUCAT à André SCHMIDT 
  Martine LAMOUROUX à Pierre BOLLIET, 

   
- Secrétaire de séance :  Christiane CAMBEFORT  
 
La séance est ouverte à 18H30. 

 

1- Ajout de deux points à l’ordre du jour portant sur des demandes de 
subventions au conseil départemental– Adopté à l’unanimité 

 
 
2- Approbation du compte rendu de la séance du conseil municipal du 
7 août 2023– Adopté à l’unanimité 

 
3- Information du Conseil Municipal des décisions du Maire prises en 
vertu de l’article L2122-22 du CGCT 
 
4- Rapport d’observations définitif de la Chambre Régionale des 
Comptes relatif au contrôle des exercices 2016 jusqu’à 2021– prise 
d’acte 

 

5- Création d’un quai de transfert à Saint Félix de Lodez dans le cadre 
de la mise en œuvre du nouveau schéma de collecte des déchets - 
Adopté à l’unanimité 

 
6- Contrat d’assurance des risques statutaires - Adopté à la majorité (1 
abstention) 
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7 - Décision modificative n°2 du budget principal  - Adopté à l’unanimité 
 
8 - Attribution d’une subvention à l’association Tigana contre les 
maladies orphelines - Adopté à l’unanimité 

 
 

9- Demande de subvention auprès du Conseil Départemental de 
l’Hérault pour la réalisation d'un plan de circulation, de signalisation et 
de stationnement de Saint-Pargoire- Adopté à l’unanimité 
 

 

 
10- Demande de subvention auprès du Conseil Départemental de 
l’Hérault pour la rénovation extérieure de la maison socio-culturelle de 
Saint-Pargoire Adopté à l’unanimité 

 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 


